
ç.aÀ7t. Blaye

DCRATT DU PROCES VERBAL DES DEUBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrre de Blaye (33390)

L'an deux mitle üngt six te 27 mars, le Conserl Municipal de la Commune de Blaye étant

assemblé en scssion ordinaire, salte du conseil municipal, après convÔcation légate en

date du 23 mars 2026, sous la présidence de Monsieur Enc JAPIOT Maire de Btaye.

Etaient orésents :

M. JAPIOT. Maire.
Adjoints, Mme GIROTTI. M. SABOURAUD . M. LLIAS. M. MOINET, Mme BROWN Mmc

QÜENNI M. RLNAUD, M. GRELLIER, MME MOINET, M. PROVOT, M. ROUX, MMC BABUS.

ù. ANOQUNINT, M. CHAMPION, MME GELAY, M. GRAS, MMC HAMMERER, MME HARDY.

M. ]AUd DE LA JOUSSELINIERE. M. KERCKHOVE, Iü. NERBUSSON. MME ODIN, MME

ORLOWSKI. M. QUEGUINER. Mme SUHUBIETTE, Mme VEREAU LEROY, Conseillers

Municipaux.

Etaient excusés et repnésentés par pourcit:
tt/rn. eUffnS à Mme BROWN, M. LUGAND à Mme BABUS

Conformément à l'article L - 2121'15 du Code Général des Collectiütés Territoriales,

Madame oRLOWSKI Mane est élu secrétaire de séance. et ceci à l'unânimité des

membres présonts.

Conseillcrs en otercice : 29
Comeillets présents : 27

Conseillfis \rotants : æ

Por.s : 29
Conte : 0
AbsEnlion: 0

DÉTERMNANON i/tArREAUADJOINTSD.DU NOMBRE2

Le Conseil Municipat délibère à llunanimité

Vu [e Code Général des Co]tectivités Tenitoriales, notamment les artic]es Ln22-7 à LZ-122'

7-2.

Arrcle 12122-2: Le conseil municipat détermine le nombre des adjoints au maire sans que

ce nombre puisse excéder 30 % de l'effecüf légat du conseil municipal

Considérantque[econseilmunicipaldisposedetafacuttédedéterminerlenombre
d'adjoints au Maire à siéger,

Considérantquetecodegénératdescottecüütéstenitorialesfixelenombredepostes
d,adioints à 3ô% maximum d'effectif totat du conseil municipal soit 8,

En conséquence, il est donc proposé au conseil municipal de déterminer [e nombre

d'adioints au Maire à 8.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les iours. mois et an susdits :

La présente déltMrahon peut falre l oblel dÙn recouB pour excès de pouvcrr devant le Inbuna/ Admlnlstrahf de

Bordeaux dan:,^ un déar ae aeux mc,is i fnÀptu' à" tu p'tiicahon et de sa récepbon pat le rcptésentant de lttal.
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